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Le 16 août 2022 à 11 heures, les associés de la Société 1 Km à pied se sont réunis en assemblée générale 

extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par la Présidente. 

 

Chaque associé a été convoqué verbalement conformément à l’article 19.4 des statuts. 

 

Madame Laure WAGNER préside la séance en sa qualité de Présidente de la Société. 

 

La Présidente de Séance constate que tous les associés, représentants 2.916.667 actions sur les 2.916.667 

actions composant la société, sont présents ou représentés et que l'assemblée peut valablement délibérer 

et prendre ses décisions à la majorité requise 

 

La Présidente déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposés, ainsi que tous les 

autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la disposition des 

associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit aux 

demandes de documents qui lui ont été adressées. 

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

 

La Présidente rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :  

 

- Changement de siège social pour la société, 

 

- Modification corrélative des statuts 

 

- Nomination d’un directeur général 

 

- Pouvoirs pour les formalités 

 

 

Personne ne demandant la parole, la Présidente de Séance met successivement aux voix les résolutions 

inscrites à l'ordre du jour. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE RESOLUTION - DESIGNATION DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 

 

 

La société peut bénéficier d'un programme du service de l'attractivité économique de Mâcon lui 

permettant de louer des bureaux plus adaptés à l’activité de la société et à son développement à un prix 

réduit.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Président décide de proposer aux associés le transfert du siège social au 200 

Boulevard de la Résistance à MÂCON (71000). 

 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION – MODIFICATION CORRELATIVE DES STATUTS 

 

L'assemblée générale, comme conséquence de l'adoption de la résolutions précédentes, constate que le 

changement de siège social qui en résulte est définitivement réalisée et décide de modifier comme suit 

l’article «Siège Social»  des statuts : 

 

 « ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé au 200 Boulevard de la Résistance à MÂCON (71000), situé dans le ressort du 

Tribunal de commerce de Mâcon, lieu de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

Le transfert du siège social, la création, le déplacement, la fermeture des succursales, agences et dépôts 

situés en tous lieux ou à l'étranger interviennent sur décision du Président, sous réserve de ratification 

par l’Associé unique ou la collectivité des Associés délibérant dans les conditions prévues pour les 

décisions ordinaires. » 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 

TROISIEME RESOLUTION – NOMINATION D’UN DIRECTEUR GENERAL 

 

 

Sur proposition de la Présidente, il est proposé de nommer Monsieur Wai-ki WONG au poste de 

directeur général de la société afin d’en faciliter la gestion. 

 

Aucune rémunération n’est prévue pour ce poste.  

 

 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES 

FORMALITES 

 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 

présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente de l'assemblée déclare 

la séance levée à 11 heures et trente minutes. 

 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 

présidente. 

 

 

 

 

 

Madame Laure WAGNER 

Présidente de séance et présidente de la société 

 

 






































